
  

Permanence de SUEZ 
Pour renseigner les habitants sur leur facture d’eau 
potable, la société SUEZ tiendra une permanence en 
Mairie de Rives Dervoises à Puellemontier le mardi 
19 novembre de 9h à 12h puis de 13h30 à 16h30. 
 

Calendrier de chasse au Bois 
Sécant 
En 2024 les dimanches 10 et 24 novembre, 8 
décembre. En 2025 les dimanches 12 janvier, 2 et 23 
février. 
 

Accidents sur le réseau 
d’électricité : consignes de 
sécurité 
Enédis, gestionnaire du réseau d’électricité, informe 
sur les consignes à respecter en cas d’accident 
constaté sur le réseau : 
- Ne jamais toucher à des fils tombés à terre. 
- Signaler 24h/24 7j/7 toute anomalie constatée au 
numéro dédié 09 726 750 + numéro du département. 
- Ne jamais toucher à un objet en contact avec une 
ligne électrique. 
- Respecter les zones de danger balisées. 
L’état du réseau électrique dans sa commune est 
connu en temps réel sur le site 
 www.enedis.fr/panne-et-interruption. 
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Commémorations de 
l’armistice du 11 novembre 
Voilà 100 ans que le monument aux morts de la 
commune déléguée de Droyes est installé. Tous 
les habitants de Rives Dervoises sont invités à 
une cérémonie particulière qui se tiendra à 
Droyes ce 11 novembre 2024 à 10h30. Pour les 
communes déléguées de Puellemontier, Louze 
et Longeville-sur-la-Laines, le rendez-vous 
sera à 11h30 comme habituellement. Le verre de 
l’amitié sera servi par la municipalité à l’issue 
de chaque cérémonie. 

Tirages au sort des parts 
d’affouages 2024/2025 
Lundi 25 novembre à 18h30 en salle de réunion de 
l’école de Louze pour les parts en forêt de Louze. 
Mardi 26 novembre à 18h30 en salle culturelle de 
Droyes pour les parts en forêt de Droyes. 
 

Formation prévention aux 
accidents d’affouages 
Pour prévenir les accidents d’affouages toujours 
trop nombreux, la municipalité de Rives Dervoises 
met en place une journée de formation gratuite à 
la sécurité dans les travaux de bucheronnage le 
samedi 30 novembre de 8h30 à 12h30 à la salle 
polyvalente de l’école de Louze, et l’après-midi en 
forêt de Louze. Formation dispensée par un 
professionnel, avec l’ONF et les Communes 
Forestières de Haute-Marne. Renseignements et 
inscriptions au 07 64 03 54 35. 
 

Obligation de convention pour 
dépôt de bois 
La municipalité rappelle aux propriétaires 
forestiers privés sur le territoire de Rives 
Dervoises et aux entreprises de coupe et 
débardage de bois que tout dépôt de bois coupé 
sur domaine public doit obligatoirement faire 
l’objet d’une convention entre l’entreprise 
exécutante des travaux et la commune. Le dépôt 
est gratuit sous condition de convention. Des 
pénalités sont appliquées en cas de non 
déclaration du dépôt. La convention garantit à la 
commune le respect de son terrain. Il convient 
donc de contacter la municipalité au 
03 25 04 62 36 ou à rivesdervoises52@orange.fr 
AVANT de réaliser tout dépôt sur domaine public. 

Lettre d’information du Conseil 
municipal de Rives Dervoises 

http://www.enedis.fr/panne-et-interruption
mailto:rivesdervoises52@orange.fr


 

 

 

 

Rives Infos n°57 

Novembre 2024 

Rédaction & 

impression 

Conseil 

municipal 

Agenda 
 

→ Exposition RAMSAR 
Du samedi 12 octobre au samedi 30 novembre en 
extérieur dans les 4 villages de Rives Dervoises 
Exposition RAMSAR sur les zones humides 
d’Argonne et de Champagne. 
 

→ Soirée projection et échanges sur 
les sites RAMSAR à Louze 
Jeudi 7 novembre 20h salle des fêtes 
Par l’établissement public Seine Grand Lacs et le 
Parc Naturel Régional de la Forêt d’Orient : réunion 
publique de présentation des étangs en 
Champagne humide et d’échanges sur les zones 
humides dites « RAMSAR ». 
 

→ Expositions du festival photos à 
Droyes et Louze 
Du jeudi 21 au dimanche 24 novembre 10h à 18h 
salle des fêtes 
Le Festival de la Photo Animalière et de Nature 
expose à Droyes et Louze. 
 

→ Cinéma à Longeville-sur-la-Laines 
Salle des fêtes 
Mercredi 27 novembre 
18h « L’histoire de Souleymane » l’histoire vraie 
d’un réfugié à Paris, livreur de repas sans papiers. 
20h30 « All we imagine as light » » un beau film 
indien sur la place de la femme en Inde. 
Jeudi 28 novembre 
18h « Miséricorde » une comédie policière à la 
campagne. 
Résumés et bandes annonces par le site 
https://rives-dervoises.fr. 
 

→ Soirée concert à Louze 
Samedi 30 novembre 20h salle des fêtes 
Avec le groupe Swing Shady, joyeux mélange de 
pop et de swing manouche. Buvette et petite 
restauration. Entrée libre. Réservation possible à 
assoculture.rivesdervoises@gmail.com. Ouverture 
des portes à 19h. 
 

Prochain Conseil municipal 
La prochaine réunion plénière du Conseil 
municipal aura lieu le jeudi 5 décembre à 20h à la 
salle des fêtes de Longeville-sur-la-Laines. 
 
 

Résidence d’architectes à 
Droyes : suite et conclusion 
Après une première période d’immersion et de 
recueil d’informations, nos trois architectes 
reviennent en résidence : Clara, Laurie et Valérian 
seront à Droyes du lundi 25 au vendredi 29 
novembre. Deux rendez-vous sont déjà prévus : 
→ Jeudi 28 novembre de 9h30 à 11h30, atelier « sur 
le chantier » avec les élèves de l’école de Droyes 
pour « imaginer la rentrée dans la future école, 
inventer de nouveaux espaces de jeux et de plein 
air ». 
→ Vendredi 29 novembre à partir de 18h à la salle 
culturelle de Droyes, exposition et restitution 
publique des travaux des architectes : « présenter 
et mettre en discussion les scénarios proposés, 
échanger autour d’un pot convivial. » 

Appartements municipaux à 
louer 
La commune de Rives Dervoises met en location 
deux appartements sur la commune déléguée 
de Longeville-sur-la-Laines : 
→ F3 97m² 1er étage mairie école 1ter Grande 
rue. 1 séjour, 1 cuisine, 2 chambres, 1 cave. 
Chauffage fioul. Loyer mensuel 380€ (chauffage 
non compris). Caution obligatoire. 
→ F4 134m² 2bis Grande rue. Rez-de-chaussée 
1 séjour, 1 cuisine, 1 chambre. 1er étage 2 
chambres, 1 buanderie. 1 garage. Chauffage gaz. 
Loyer mensuel 470€. Caution obligatoire. 
La visite d’un logement se fait auprès de Michel 
MATRION, Maire délégué de Longeville-sur-la-
Laines, au 07 70 56 98 64. La demande de 
location d’un logement se fait par écrit auprès 
de la Mairie de Rives Dervoises par courrier 
postal au 15ter rue de l’église Puellemontier 
52220 Rives Dervoises ou par courrier @ à 
rivesdervoises52@orange.fr.  
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